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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a étudié le projet de loi en question lors de sa 
séance du 21 juin 2017 sous la présidence de M. Roger Deneys. La 
Commission des finances a été assistée par M. Raphaël Audria.  

Le procès-verbal de cette séance a été rédigé par M. Gérard Riedi. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 
Audition de Mme Anne Emery-Torracinta, conseillère d’Etat/DIP, de 
Mme Nadia Keckeis, directrice adjointe, service cantonal de la 
culture/DIP, et de M. Aldo Maffia, directeur subventions/DIP 

Mme Emery-Torracinta indique que la Confédération des écoles genevoises 
de musique (CEGM) est liée à la notion de l’enseignement artistique de base. 
Les écoles désirant être accréditées ont été regroupées dans une confédération 
générale. A la suite des précédents contrats de prestations, il est proposé à la 
Commission des finances de renouveler le contrat de la CEGM qui a 
parfaitement répondu aux demandes qui lui ont été faites, notamment en 
matière de rationalisation d’un certain nombre d’éléments tels que des 
modalités communes pour la gestion administrative. Elles ont été réalisées en 
mutualisant, entre autres, le deuxième pilier des collaborateurs au sein de la 
même caisse. La révision des comptes a été opérationnalisée ; un nouveau 
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logiciel de gestion a été mis en place. En bref, par rapport à ses débuts, la 
CEGM a fait un grand travail d’organisation, de rationalisation pour être au 
plus proche des montants qui lui sont attribués en termes de dépense. 

M. Maffia ajoute qu’il s’agissait des points principaux évoqués lors de 
l’audition ayant eu lieu il y a un an sur la CEGM. C’étaient toutes des questions 
de mutualisation des ressources en particulier par un système de salaires 
mutualisé. Pour la comptabilité, un petit travail reste à faire, mais cela avance. 
Les polices d’assurance sont communes. Tout ce qui a pu être mis en commun 
dans un but de rationalisation des coûts des écoles de musique a été réalisé par 
l’intermédiaire de cette confédération. Ensuite, il y a des éléments liés plus 
directement aux métiers, notamment par rapport aux filières 
préprofessionnelles. 

Mme Keckeis indique que toute l’organisation des filières 
préprofessionnelles a été reprise pour déterminer la masse critique au niveau 
de chacune des écoles en termes de formation, c’est une soixantaine d’élèves 
pour la musique et 20 à 30 élèves pour la danse. Les écoles ont réussi à 
mutualiser cela. La filière préprofessionnelle danse a ainsi été mise en commun 
entre l’Ecole de danse et le Conservatoire populaire de musique.  

Un très grand travail a également été fait sur des gros projets musicaux 
communs, notamment une émission du Kiosque à musique, sur la radio La 
Première, qui a eu lieu en novembre 2016 et qui était absolument fabuleuse. 
Cette année, en termes de grand projet, le CEGM est en discussion avec la Cité 
des métiers afin d’y présenter les diversités de formations et de filières offertes 
par les écoles de la confédération. 

Mme Keckeis explique qu’il fallait trouver une manière de fonctionner dans 
le cadre de cette confédération créée par la loi sur l’instruction publique 
(art. 106). La CEGM est devenue comme une association cantonale sportive 
qui représente les différents clubs du canton. La CEGM est aujourd’hui la 
représentante des écoles de musique auprès de la Confédération et c’est elle 
qui figure au sein de l’association suisse de la musique. La CEGM a vraiment 
trouvé ce rôle de pivot entre des écoles accréditées en tant que représentantes 
d’un domaine et d’un milieu professionnel et en tant qu’interlocutrice pour le 
DIP avec qui il a été possible de faire évoluer tout ce dispositif des 
enseignements artistiques de base. 

 
Discussion 

Un député PLR s’abstiendra sur le projet de loi, mais il note que, pour une 
question de transparence, le montant de la subvention devrait figurer dans le 
titre du PL. Il relève que, quand des confédérations se mettent en place, cela 
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doit se faire avec les budgets des différentes entités. Pour finir, les entités sont 
subventionnées et pour qu’elles arrivent à se coordonner, ici, il faut encore 
subventionner la structure de coordination qu’on leur a demandé d’avoir. Le 
député PLR a un peu de peine avec ce genre de processus. Il trouve bien que 
les structures se regroupent, mais il ne trouve pas raisonnable que cela soit à 
l’Etat de payer les frais de ce fonctionnement. 

Mme Emery-Torracinta rappelle que c’est la LIP qui avait demandé en 2010 
la création d’une confédération. Les grandes écoles de musique font un certain 
nombre de choses, mais les plus petites n’ont pas ces moyens de réalisation 
sans coordination. En l’occurrence, un rythme de croisière a été trouvé, mais 
il a fallu organiser les choses qui vont bien actuellement. Le nombre d’écoles 
accréditées n’a pas été augmenté. Il y avait des demandes pour le faire, mais le 
département a volontairement freiné les nouvelles accréditations pour éviter 
d’avoir une explosion des coûts. En effet, plus il y a d’écoles accréditées, plus 
l’écolage va être remboursé aux jeunes qui vont suivre certaines filières. 

Un autre député PLR imagine que la création de la CEGM a facilité les 
choses pour le département et pour les écoles concernées et que cela a permis 
des gains d’efficience. Il souhaitait donc savoir combien de postes ont été 
économisés au DIP grâce à cette confédération et de quel montant les 
subventions aux écoles accréditées ont pu être diminuées. 

Le député PLR note qu’on parle à chaque fois de gains d’efficience. De 
quel montant a-t-il été possible de baisser les subventions puisque les écoles 
ont gagné en efficience ? Il est d’accord que ce type de dépense peut constituer 
des économies à moyen et long terme ; ici, cela a été fait depuis 2014. Dès lors, 
il est temps d’encaisser les bénéfices des investissements qui ont été faits par 
l’Etat. Selon lui, l’investissement transitoire qui a eu lieu par le biais du canton 
pour aider les écoles à s’organiser et à gagner en efficience doit aujourd’hui 
bénéficier aux écoles. Il est temps que celles-ci acquièrent leur autonomie et 
participent au financement de la CGEM. Par conséquent, le subventionnement 
de l’Etat qui devait leur permettre de mieux fonctionner a eu lieu. Dorénavant 
c’est à elles de participer et de faire en sorte de bénéficier des tâches déléguées 
à la CGEM. Mais si les subventions ont été baissées en contrepartie aux écoles, 
il est clair qu’il faudrait maintenir cette subvention. Si tel n’est pas le cas, les 
gains d’efficience des écoles devraient leur permettre de participer au 
financement de cette confédération, auquel cas il s’opposerait à ce projet de 
loi. Par contre, s’il y a eu une baisse dans les différentes écoles parce que le 
travail fait par cette confédération a permis de gérer un certain nombre de 
tâches et que les subventions des écoles ont baissé, il votera le projet de loi.  

Mme Emery-Torracinta estime qu’il n’y a pas eu des économies. Ces écoles 
de musique ont subi les baisses par le biais des –1%. Elle ajoute que le lissage 
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des salaires que l’Etat s’était engagé à faire par rapport au fait que, dans 
certaines de ces écoles accréditées avaient des très basses classes de salaire en 
comparaison à d’autres. Ce lissage n’a été que très partiellement réalisé durant 
la dernière législature. 

Mme Emery-Torracinta indique que l’ensemble de ces écoles accréditées 
représentent 30 millions de francs de subventions. Une baisse de 1% 
correspond à –300 000 F. Pour les trois conservatoires de musique, la baisse a 
été de 1,4% en moyenne. 

Un autre député PLR constate que les frais du comité augmentent de plus 
de 30%. Quelle est la raison d’une telle augmentation ? Les montants pour les 
commissions augmentent aussi avec un pic en 2016. En comparaison des 
comptes 2015, il y a une augmentation importante des frais de commission. 
Cela paraît totalement déraisonnable aux yeux de ce député en termes 
d’efficience. Il relève qu’il y a une ligne « versement cotisations ASEM à 
association faîtière » pour 10 000 F. Il aimerait avoir des précisions à ce sujet. 
Le fait que des associations paient aux associations qui paient aux associations 
est quelque chose de typique du merveilleux monde des associations. C’est ce 
qu’on appelle l’économie solidaire. 

Mme Emery-Torracinta explique qu’il s’agit de l’association faîtière au 
niveau fédéral. C’est la même chose que lorsque le canton paie l’IFD à la 
Confédération ; ce principe existe aussi dans l’économie. 

Mme Keckeis n’a pas de réponse sur l’augmentation des frais du comité, 
sauf qu’ils sont en pleine réorganisation. En fait, cela ne coûte pas plus cher 
puisque, à terme, les salaires fixes diminuent. Quant au pic constaté en 2016, 
il y a eu renégociation de la convention collective de travail lors de cette année, 
ce qui a demandé un peu plus d’heures. 

Un député PLR note que la CCT a été renouvelée et qu’elle est entrée en 
vigueur à partir du 1er septembre 2016. Toutefois certains aspects doivent 
encore être réglés en 2017. Il aimerait savoir quels sont ces aspects. Cette 
convention collective de travail est-elle de droit privé ? Enfin, il est dit dans le 
rapport que la mutualisation des postes a été écartée. Il souhaite savoir 
pourquoi cette mutualisation a été écartée. 

Mme Keckeis répond, concernant la mutualisation, que beaucoup de ces 
personnes sont simplement bénévoles. Cela ne permet donc pas de gain à ce 
niveau. Par rapport à la CCT, ils ont négocié notamment sur un article et ils 
ont réussi à trouver un compromis même si cela a été compliqué entre 
employés et employeurs. Le syndicat partenaire est le SIT. 
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Vote en premier débat 

Le Président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 12024. 

L’entrée en matière du PL 12024 est acceptée par : 

Pour : 10 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 1 PLR, 3 MCG) 
Contre : 2 (2 PLR) 
Abstentions : 2 (1 PLR, 1 UDC) 
 
 
Vote en deuxième débat 

Le Président met aux voix l’amendement d’un député PLR modifiant ainsi 
le titre du projet de loi : 

« Projet de loi accordant une aide financière de 291 090 F à la 
Confédération des écoles genevoises de musique (musique, rythmique Jaques-
Dalcroze, danse et théâtre) pour les années 2017 à 2020 » 

Cet amendement est accepté par : 

Pour : 13 (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 3 MCG) 
Contre : – 
Abstention : 1 (1 EAG) 
 
Le Président met aux voix l’article 1 « Convention d’objectifs ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 3 « Programme ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 4 « Durée ». 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
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Le Président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 

 
Le Président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 
 
Vote en troisième débat 

Le PL 12024 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 9 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 3 MCG) 
Contre : 4 (4 PLR) 
Abstention : 1 (1 UDC) 
 
 

Au vu de ces explications, la commission vous encourage, Mesdames et 
Messieurs les députés, à faire un bon accueil à ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(12024-A) 

accordant une aide financière de 291 090 F à la Confédération des écoles 
genevoises de musique (musique, rythmique Jaques-Dalcroze, danse et 
théâtre) pour les années 2017 à 2020 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention d’objectifs 
1 La convention d’objectifs conclue entre l’Etat et la Confédération des écoles 
genevoises de musique (musique, rythmique Jaques-Dalcroze, danse et 
théâtre) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Confédération des écoles genevoises de musique (musique, 
rythmique Jaques-Dalcroze, danse et théâtre) un montant de 291 090 F pour 
les années 2017 à 2020, sous la forme d’une aide financière monétaire 
d’exploitation au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale de la 
convention d’objectifs. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme N01 « Culture ». 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2020. L’article 8 est réservé. 
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Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre au bénéficiaire d’assurer le financement 
des objectifs définis dans la convention d’objectifs 2017-2020 au sens de 
l’article 106 de la loi sur l’instruction publique, du 17 septembre 2015. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans la convention d’objectifs. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel, sous réserve de l’inscription par le Conseil 
d’Etat des montants budgétaires concernés pour les années considérées. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de loi sur l’instruction publique, 
du 17 septembre 2015, aux dispositions de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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